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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉ·E·X·S DE LA FAE 

DU 1ER MAI 2023 

Début à 18h20, salle 2064 Anthropole 

Points de l’ordre du jour Décisions 

1. Formalités 
Scrutateur·trice·x·s :  
Ordre du jour :  
PV du :  

2. Communications - 

3. Élections Guillaume Trillen est élu au Bureau de la FAE 

4. Groupe de travail 
GT Handicap : Yasmine Tounsi, Oscar Jordan et 
Philippos Kokkas 

5. CARE : statistiques  

6. Changement au secrétariat général  

7. Augmentation des prix des prêts entre 
bibliothèques 

 

8. Divers - 

 

1. Formalités 

1.1 Élection des scrutateur·trice·x·s 

Scrutateur·trice·x·s : Florian Berisha et Chiara Deslex 

Présences des associations : 7 associations d’étudiant·e·x·s.  

Présence des délégué·e·x·s : 23 délégué·e·x·s 

1.2 Adoption de l'ordre du jour  

Pas d’opposition active à l’adoption de l’ordre du jour 

1.3 Adoption des PV du 3 avril 

Pas d’opposition active. 

Pas d’opposition à l’enregistrement de l’AD pour le PV. 

2. Communications 

2.1 Communications du Bureau 

Céline Grobéty-Olivier (membre du bureau) apporte un retour sur la journée de l’égalité. Nous avons 
opté pour un rally participatif. Il y a eu de belles collaborations avec d’autres associations, notamment Projet 
Solidaire, l’association des aveugles et malvoyants vaudois et id-GEO.  
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Laurane La Villa (membre du bureau) explique qu’on désire mieux se mettre en valeur Instagram. Nous 
avons eu plus d’abonnés grâce aux explications qui ont été données dans les auditoires. Ce sera une stratégie 
à reproduire durant les prochains semestres. 

Lucile van Riel (membre du bureau) décrit le déroulement de la journée de la santé mentale. Il y a eu 
quatre ateliers et une conférence. Nous avons reçu des retours positifs de la part des participant·e·x·s. Nous 
avons est passé dans les amphithéâtres pour parler de nos événements du semestre. Cela a permis de 
présenter le site internet et on a vu une augmentation des visites sur le site de la FAE.  

Joaquín Mariné Piñero (membre du bureau) explique qu’on n’a pas reçu de contestation des subventions 
proposées. En ce qui concerne le sponsoring, nous avons eu plusieurs événements pour lesquels nous avons 
signé des contrats. Nous organisons la sangria le 11 mai, il s’agira de notre dernier événement. C’est de 10h 
à 14h. Le don du sang aura lieu dès demain à l’Anthropole. On fera les sandwichs et on a des bénévoles. 
On a pris des verres à la cafétéria dans une perspective écologique.  

Carla Dell’Estate (membre du Bureau) présente le concours photo qui sera lancé cette semaine afin 
d’avoir des images à mettre dans l’agenda de la FAE 2023-2024. 

Philippe Weniger (coprésident) informe sur l’activité que le Bureau a présentée à la Before d’UNILIVE. 
Il y a eu beaucoup de gens. On a pu utiliser notre panier de basket, ça a attiré les gens. Ça permet de faire 
connaître l’association aux étudiant·e·x·s. 

Pedro Duarte (coprésident) annonce que le thème du Dies academicus sera EDI (égalité, diversité et 
inclusion). La FAE recevra le prix de la communauté UNIL. Il y a eu un article à ce sujet dans l’Uniscope, 
le journal de l’UNIL. Pour la remise du prix, une ancienne coprésidente se chargera des remerciements. 

3. Élections au bureau de la FAE 

Philippe rappelle que nous avons ouvert les inscriptions pour le Bureau de la FAE à d’autres personnes. 
Comme nous n’avons pas reçu d’autres candidatures, nous allons procéder directement au vote de 
Guillaume au Bureau sans lui poser à nouveau des questions puisqu’il a déjà répondu à l’assemblée la 
dernière fois. 

Huis clos. 

Vote : 15 pour, 5 abstentions et 1 non. Guillaume Trillen est élu à la majorité absolue au bureau de la FAE 

4. Groupes de travail 

Pedro Duarte (coprésident) présente que c’est dans la continuité de la JEE. On aimerait créer un GT sur 
la question du handicap à l’UNIL. On aimerait créer ce GT pour faire avancer les choses. Ça peut être au 
sujet de thématiques très simples comme contourner des obstacles ou trouver des nouvelles formes 
d’enseignement inclusif. 

Yasmine Tounsi (AESSP) demande s’il est prévu d’intégrer d’autres associations au processus 

Pedro Duarte (coprésident) répond que le Bureau va fortement le conseiller. On a déjà contacté d’autre 
associations et leur point de vue est une plus-value pour faire avancer les choses. 

Philippos Kokkas (tàs) propose d’élargir le GT à d’autres personnes. Il faudrait voir la définition du 
handicap qu’on veut prendre. Il faut être au clair sur ce en quoi ça consiste. 

Pedro Duarte (coprésident) répond que ce qui avait été pensé était de commencer à se pencher sur les 
handicaps invisibles dans un premier temps. On pourra poursuivre le chemin sur des handicaps plus 
conséquents par la suite.  
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Florine Cart (AEL) soulève que ce point est discuté dans la commission enseignement. C’est pertinent que 
la FAE entame un GT sur le sujet. 

Philippe Weniger (coprésident) explique que le pire qui puisse arriver c’est la démotivation des personnes.  

Joaquín Mariné Piñero (Bureau) explique que dans le cadre de la journée de l’égalité, la collaboration 
avec Projet Solidaire s’est très bien passée. Le but n’est pas d’effectuer le travail à double, mais de porter la 
voix des étudiant·e·x·s et apporter notre angle d’approche. 

Yasmine Tounsi (AESSP) explique qu’elle est vice-présidente de Projet Solidaire, une association 
d’étudiant·e·x·s en situation de handicap. N’hésitez pas à en parler dans vos facultés. On passe dans tous 
les grands auditoires pour expliquer les mesures d’aménagements qui existent.  

Élisa Milicent-Fernandez propose d’avoir une personne en plus de l’AEML mais l’AEML communiquera 
vers la rentrée qui se portera volontaire. 

Membres du GT : Yasmine Tounsi, Philippos Kokkas, Oscar Jordan. Aucune opposition active à leur 
élection. 

Pedro demande que l’AD n’hésite pas à faire savoir si elle juge que d’autres GT devrait être mis en place 
par la FAE. 

5. CARE : présentation des statistiques 

Céline Grobéty-Olivier (Bureau) présente les statistiques de la CARE. Elle précise que le logo de la CARE 
a changé pour correspondre à celui de la FAE. On a eu les résultats de l’enquête CAV. On a vu que les 
personnes préfèrent faire appel à la FAE plutôt qu’à leur faculté. On voulait voir quels types de demandes, 
quelles facultés et quelles demandes étaient faites à la FAE. 

La plupart du temps, les demandes sont pour des échecs définitifs. Il y a notamment des lettres de grâce qui 
offrent 5% de réussite. On a fait des statistiques par 100 élèves de facultés pour savoir quelle faculté a le 
plus demandes. C’est souvent SSP qui l’emporte. La faculté de FTSR biaise les données, car il y a moins de 
100 étudiants dans leur fac. 

On va essayer de comprendre s’il y a des problèmes avec des cours, examens, profs en particulier afin de 
cibler certaines demandes au besoin. En 2021 il y a eu bcp de lettres de grâces pour des échecs définitifs. 
On peut voir qu’on a eu le plus de recours en 2021, probablement car c’était encore une année covid et qu’il 
y avait aussi des demandes pour les autres problèmes.  

On est en constante augmentation du nombre de demandes. Ça va être intéressant de savoir si la hausse est 
momentanée ou si c’est quelque chose qui va se voir sur la durée. On va essayer de faire les demandes 
chaque année. On pourra aussi essayer de faciliter certaines demandes pour les étudiants sur une année. 

C’est intéressant pour vous de voir ce qu’il en est dans vos facultés. N’hésitez pas à faire de la pub pour la 
CARE, on n’a pas eu bcp de demande pour la session de janvier. On va envoyer un email en juillet. 

Florine Cart (AEL) demande si on peut voir par fac ce qui est problématique. On vous renvoie les cas 
automatiquement depuis l’AEL.  

Céline Grobéty-Olivier (Bureau) répond qu’il serait possible voir s’il y a des examens qui se démarquent 
et les envoyer aux associations de faculté, mais que ce serait un trop grand travail de faire des statistiques 
plus précises vu le nombre d’examens et de cursus possibles. 

Chiara Deslex (AESC) demande s’il peut y avoir des informations par école pour savoir s’il y a plus de 
demande de la part d’une école plus qu’une autre. C’est plus par curiosité des différences entre école de droit 
et école de sciences criminelles. 
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Céline Grobéty-Olivier (Bureau) répond que pour l’instant on ne fait que la différence entre faculté. On 
peut cependant voir quel examen ressort le plus et vous informer le cas échéant. 

Pedro Duarte souligne que l’idée est aussi de garantir une certaine interprétabilité des données.  

Masha Jaccoud (AEML) aimerait faire un guide des recours et elle aimerait qu’une personne le relise d’un 
point de vue juridique. Elle peut écrire à Céline pour une relecture par le responsable juridique. La majorité 
des recours ne passe pas par la FAE. Est-ce qu’il faut faire une demande à la FAE car ce sont souvent des 
demandes très précises de contenu des examens ? 

Céline Grobéty-Olivier (Bureau) précise que les juristes peuvent aider sur un certain recours. On ne peut 
pas savoir si telle réponse à une question serait plus juste qu’une autre. Les recours sont au nom de 
l’étudiant·e·x pour l’aider à faire un recours.  

Yasmine Tounsi (AESSP) explique que l’AESSP a une permanence et donne facilement le nom de la 
CARE pour tout ce qui concerne les recours.  

Céline Grobéty-Olivier (Bureau) remercie et précise qu’il faut surtout leur dire que ça existe. On peut 
vous donner des flyers pour vos bureaux. Pour les lettres de grâce, on leur dit que ça ne va sûrement pas 
passer. Il y a un aspect social d’aider et d’accompagner des personnes dans des situations délicates de leur 
cursus universitaire.  

Philippe Wenniger (coprésident) explique qu’en cas de doute, il ne faut pas hésiter à envoyer les 
personnes dans le bureau de la FAE. 

Pedro Duarte (coprésident) remercie Céline pour son travail et rappelle que ces statistiques seront utiles 
à long terme et un bon outil. 

6. Changement de secrétariat général 

Philippe Weniger explique que c’est toujours possible de participer au GT de recrutement de la prochaine 
personne pour le secrétariat général. Le but est de revoir les grilles salariales et le contrat. On propose les 
modifications suivantes : un taux de travail différent et une rémunération en fonction. Le GT a décidé de 
faire un 80% qui soit sur 6 mois à 100% et 6 mois à 60%. Le 60% est relatif à la quantité de travail à fournir 
durant les périodes de révisions et de congé universitaires. Et les moments à 100%, ça permet d’être plus 
adapté à la charge de travail durant les semestres universitaires avec plusieurs événements en cours.  

Pour la hausse salariale, le but est de garder le salaire actuel, mais de le proposer pour un 80%. La colonne 
qui présente le salaire à 100% est pour avoir une idée de l’augmentation que ça représente. Mais dans les 
faits, on garde le budget qui est prévu par la FAE pour ce poste.  

Hannah Wonta (SG) précise pour le pourcentage que ça a été réfléchi en fonction de ce que j’ai remarqué 
en tant que SG durant les périodes de révisions et de vacances. Et je suis convaincue qu’un 100% durant les 
périodes de semestre ne sera pas de trop avec la charge de travail à fournir. 

Yasmine Tounsi (AESSP) demande des précisions concernant la répartition du 60% sur la semaine. 

Philippe Weniger (coprésident) répond que ce sera en fonction des besoins des rencontres de la FAE 
mais ce sera adapté en accord avec le Bureau et la coprésidence selon ce qui est le mieux. Ce sera assez 
malléable pour le 60%. 

Il y aura une ADE le 5 juin à 18h. Notez dans vos agendas, il faut une ADE pour élire la nouvelle personne 
au poste de SG. Il y aura un premier tri qui sera fait par le GT recrutement. Ensuite, il y aura un entretien 
et puis enfin l’élection devant l’AD de la FAE. N’hésitez pas à poser des questions et à les préparer à l’avance. 

Philippos Kokkas demande ce qu’il en est pour l’indexation pour les employés de la FAE. 
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Pedro Duarte explique qu’on n’a pas encore discuté et donc qu’on ne voulait pas aborder ça en AD.  Le 
plan est de se baser sur nos budgets annuels et de discuter avec la SC comment changer le salaire selon nos 
budgets. Je ne peux rien promettre.  

On vous encourage à participer au GT recrutement, ce sera assez court mais si vous voulez participer 
n’hésitez pas. C’est un GT important.  

Vote : la nouvelle grille salariale à 80% est acceptée sans opposition active. 

7. Augmentation des prix des prêts entre bibliothèques 

Florine Cart (AEL) présente la situation problématique relevée lors de la dernière rencontre de la 
commission bibliothèque. Pour le contexte, Swisscovery est la banque nationale des bibliothèques de Suisse. 
Toutes les universités romandes en font partie ainsi que les HES-SO. Nous sommes la seule grande 
bibliothèque qui n’a pas de Swisscovery. Un des avantages est d’avoir plus de littératures secondaires. C’est 
utile en faculté de Lettes, en SSP et en droit surtout. Depuis novembre 2022, on est dans Renouveau +, on 
n’est pas vraiment dans Swisscovery. Avec Renouveau plus, le tarif de prêt entre bibliothèques a été 
uniformisé à 8 CHF, mais la littérature romande était à 3 CHF en général avant ce changement. On en a 
parlé à la dernière COBIB on nous a dit que c’était non négociable, car ce sont des frais de transport.  

Chiara Deslex (AESC) demande si l’EPFL paie 8 CHF par livre pour les transferts entre bibliothèques. 
Florine lui répond que l’EPFL a décidé de rendre gratuit pour ses étudiants.  

Chiara Deslex demande si chaque université décide pour elle-même et Florine Cart lui répond que oui.  

Oscar Jordan (AEL) revient sur les possibilités d’action. Plusieurs personnes, dont des profs, donnent le 
conseil de faire un compte à l’EPFL pour avoir le même service gratuitement. On ne sait pas combien de 
temps cette option est viable. C’est une solution pansement. On a discuté au conseil de faculté de Lettres 
pour avoir un remboursement de cette charge. On a appris que l’UNIGE prend en charge aussi l’entier des 
coûts. Le doyen des lettres ne peut prendre de décision. La vice-rectrice n’était pas d’accord. L’ACIDUL 
n’est pas d’accord. La majorité des prêts s’adresse à des universités romandes et l’UNIL prête plus à des 
bibliothèques romandes. L’augmentation des prix n’est pas anecdotique. On demande au moins un 
minimum de 5 CHF pris en charge ou la mise en place d’un remboursement total. Florine Cart (AEL) 
ajoute qu’on nous a dit que ce n'était pas viable, basé sur des statistiques des années 80.  

Joaquin Mariné Piñero (Bureau) demande quelles sont les réticences à SwissCovery. Florine répond que 
ce n’est pas clair. Oscar Jordan ajout que le but est de remplacer RERO. C’est une phase test. 

Yasmine Tounsi (AESSP) ajoute que c’est assez récent. Il y a eu une plateforme vaudoise après que RERO 
a été un échec qui a coûté super cher. Sortir su système vaudois est donc mal vu. Quel département est en 
charge ? 

Florine répond que ça a été discuté en conseil de faculté, car il s’agit aussi d’un coût pour les profs. Mais 
on n’a pas le même salaire. Le fait est que sans ces livres, on ne peut pas travailler. La BCU proposait de 
faire des prêts entre les écoles. Mais ce n'est pas possible. C’est valable de porter nos réticences plus haut. 
C’est une bonne chose pour les étudiant·e·x·s.  

Philippos Kokkas demande quelles sont les autres propositions possibles. 

Yasmine Tounsi demande quel est le budget pour l’EPFL. 

Florine Cart répond qu’il y a moins de 200 demandes sortantes contre 700 demandes entrantes. Il n’y a pas 
beaucoup de demandes pour Renouveau plus. L’augmentation à l’EPFL est en contrepoids de ce qui est fait 
à l’UNIL. Je ne sais pas si ces chiffres sont publics. 
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Chiara Deslex explique que les personnes qui sont à l’école de sciences criminelles sont inscrites d’office à 
la bibliothèque de l’EPFL. Donc l’EPFL a l’habitude de travailler avec des étudiants de l’UNIL. Ça ne 
devrait pas être un problème pour les étudiant·e·x·ss actuels. Mais je pense qu’on pourrait faire quelque 
chose pour faire baisser le prix.  

Florine répond qu’il faudrait que l’UNIL prenne une partie en charge pour éviter que l’EPFL change sa 
politique sur le long terme. Ça assure une sécurité pour l’ensemble des étudiants.  

Pedro Duarte (coprésident) ajoute qu’il n’y a pas eu de discussion en bureau sur le sujet. L’UNIL est déjà 
un peu dans le rouge, donc à voir la faisabilité, mais on peut porter cette revendication et faire connaître nos 
préoccupations. À titre personnel, je pense qu’il faudrait mettre un système de remboursement en place. Je 
me demande à quel point ça va prendre du temps.  

Florine ajoute que si la direction est ouverte, au moins c’est en marche. On sait que ça ne va pas prendre 
qu’un jour. La COBIB peut aussi réfléchir pour trouver une solution intermédiaire.  

Pedro ouvre la discussion. 

Philippos Kokkas ajoute que si cette somme est si anecdotique, pourquoi ne pas subventionner un repas 
à 5 CHF à l’UNIL. Les deux solutions demandent à l’UNIL de subventionner. Il faut voir le portemonnaie 
de l’étudiant sur l’année.  

Florine répond qu’on peut aussi voir pour une subvention de l’État. 

Oscar Jordan demande pour les facultés autres facultés si c’est aussi un sujet important. Masha Jaccoud 
(AEML) répond que ce n’est pas autant important à l’école de médecine, mais que ça peut affecter d’autres 
personnes de la FBM. Florian Berisha (CHEC) ajoute que pour les HEC, c’est plus un enjeu au niveau 
du master. Audrey de Huu (AEGE) explique qu’on se passe entre nous, on n’a pas eu besoin de faire venir 
des livres.  

Pedro Duarte demande de clarifier si l’AD veut demander l’intégration à Swisscovery ou juste à la direction 
de prendre en charge la totalité des frais. 

Florine Cart répond que la priorité est de prendre en charge. Participer à Swisscovery n’est pas essentiel 
tant qu’on peut faire venir les livres, même si l’un va avec l’autre. Il vaut mieux demander totalement pour 
pouvoir négocier après au besoin.  

Vote :  aucune opposition active à ce que la FAE demande à la Direction de prendre en charge la totalité 
des frais des livres empruntés entre bibliothèques. 

8. Divers 

Chiara Deslex explique que l’AGEPOLY a confirmé que l’EPFL avance sa rentrée, donc si vous avez des 
cours à l’EPFL, faites attention et communiquez dans vos facultés.  

Pedro Duarte rappelle l’ADE du 5 juin prochain pour l’élection de la personne qui reprendra le secrétariat 
général 

Hannah Wonta remercie l’assemblée pour ces trois dernières années et souhaite le meilleur à chaque 
personne pour la suite.  

Les membres du Bureau (exécutif) de la FAE sont : 

Pedro Duarte (coprésident), Philippe Weniger (coprésident), Joaquín Mariné Piñero, Ambre Ferrari, 
Laurane La Villa, Céline Grobéty-Olivier,  
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Secrétaire générale : Hannah Wonta (PV) 

Secrétaire comptable : Meriem Ben Mustapha 

Liste de présences 

Prénom Nom Faculté Associations 
  FBM-Biologie LAB 

  FBM-Biologie LAB 

Masha JACCOUD FBM-Médecine AEML 

Paul LIOT DE NORBÉCOURT FBM-Médecine AEML 

Élisa MILICENT-FERNANDEZ FBM-Médecine AEML 

Synthia LELOUCH-FERDINAND FBM-Médecine  AEML 

Chiara DESLEX FDCA – Crim. AESC 

Agrippine TCHUENTE MVONDO FDCA – Crim. AESC 

Émilie  MONRAT FDCA – Droit AEDL 

  FDCA – Droit  AEDL 
  

FTSR AETSR 
  

FTSR AETSR 

Audrey  DE HUU Géosciences AEGE 

Clémence MAIRE Géosciences AEGE 

Florian BERISHA HEC Comité HEC 

David SARLIN HEC Comité HEC 

Hajer  BADRI HEC Comité HEC 

Nardine RIZK HEC Comité HEC 

Claire ALESSANDRINI HEC Comité HEC 

Florine CART Lettres AEL 

André DA GLÓRIA SANTIAGO Lettres AEL 

Oscar JORDAN Lettres AEL 

Erika CATRILLON MORALES Lettres AEL 

Yasmine TOUNSI SSP AESSP 

Johan GURBA SSP AESSP 

  SSP AESSP 

  SSP AESSP 

  SSP AESSP 

 

Tiré·e·x·s au sort 

Prénom NOM Faculté  Présence 
Fanny PERRUCHOUD Lettres    
Ian  PILET SSP   Oui 

Lou DE BRUYCKER FBM    

Laetitia CIAMPI FBM   Oui 
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Yasmine  PUPET FDCA    

Karelle YERSIN FDCA    

Elias  LETOVANEC HEC    

Matteo CONSTANT HEC    

Etienne LE COUTOUR HEC    

Éloïse RICHARD FGSE  

Paul CASTELAIN FBM  

Aurélien BAUD SSP  

Philippos  KOKKAS SSP Oui 

 

Invité·e·x·s 

Prénom NOM Institution représentée 
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